
  

Forum.lu, Februar 2013: Luc Heuschling, La citoyenneté de
résidence, diverses logiques et la science juridique

  

Den Luc Heischling (docteur en droit et professeur de droit constitutionnel et administratif à
l’Université du Luxembourg.) schreiwt hei eppes ganz Interessantes :

ZITAT : « Dans l’actuel système, la victime de l’hétéronomie est l’étranger (appelons cela : «
l’hétéronomie vers l’extérieur »). Dans le nouveau système, ce seraient… les Luxembourgeois
(« hétéronomie vers l’intérieur »). Pour le voir, il suffit de focaliser son regard sur cette branche
du droit qu’est le droit civil : en matière d’état civil (nom, mariage, pacs, divorce, filiation,
adoption, etc.), donc tout ce qui définit notre identité civile, l’individu est soumis à sa loi
nationale, quel que soit le lieu où il habite. Deux Qataris qui se marient au Luxembourg le
font non pas en fonction de règles de fond du Code civil luxembourgeois, mais selon les règles
du pays dont ils ont le passeport (ici : le Qatar). Autre exemple, en droit bancaire : lorsqu’un
ressortissant des USA résidant au Luxembourg, veut ouvrir un compte bancaire, il est soumis,
en partie, à des règles fiscales édictées par les USA. C’est le principe de la personnalité des
lois: la loi (nationale) suit son ressortissant où qu’il aille. Ce principe est de plus en plus écarté
par le principe de la territorialité de la loi, mais il continue à s’appliquer notamment en droit de
la famille. Conséquence : si demain les 43 % d’étrangers auront obtenu le droit de vote en
tant qu’étrangers, ils participeront à la fabrication de la loi civile luxembourgeoise, sans
pourtant y être soumis eux-mêmes. »
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